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Lors du Conseil Supérieur de la Fonction Publique Territoriale (CSFPT) du 6 
avril, sera examiné un projet de décret instituant une prime de revalorisation 
à certains agents de la fonction publique. 
 
Ce projet est censé traduire des promesses du 1er Ministre lors de la 
conférence des métiers. 
 
Pour FO territoriaux, l’attribution d’une prime ne règle pas le problème de la 
rémunération de ces agents. Nous exigeons toujours une revalorisation du 
point d’indice qui a perdu plus de 20% depuis 2010. 
 
En outre, cette prime ne sera attribuée que si les collectivités le décident, son 
versement n’est pas automatique, et, comme toutes les primes, il n’y aura 
aucune cotisation retraite pour les fonctionnaires. De plus, tous les agents de 
la filière ne sont pas concernés puisque ce projet de décret fait référence à 
certains établissements ou services, en excluant les autres, par exemple les 
Centres Municipaux de Santé.  
 
Telle quelle, cette nouvelle prime porte le risque d’augmenter les inégalités 
entre agents et d’accentuer encore, s’il en était besoin, la concurrence entre 
collectivités. 
 
C’est pourquoi FO demande officiellement que l’attribution de cette prime de 
revalorisation soit automatique et que, dès la prochaine loi de finances 
rectificative, elle soit transformée en Complément de Traitement Indiciaire 
(CTI) versé à tous les agents de la filière médico-sociale. 
 
Si le projet de décret devait rester en l’état à l’issue du CSFPT, FO mobiliserait 
les agents fonctionnaires et contractuels concernés par tous les moyens 
disponibles, y compris le rapport de force. 
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